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ARTICLE 6

Après l’alinéa 13, insérer l'alinéa suivant :

« L'observatoire remet chaque année un rapport au Parlement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  informer  le  Parlement  des  conclusions  de  l'Observatoire  des
distorsions.


